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Le Cabinet du Ministre Déle.gué chargé des Sports et du Cadre de Vie tient à informer
l'opinion publigue que de plus en plus d'orgonisoteurs d'événements se permettent
d'utiliser, sons qutorisotion préalable, l'imoge de ÂÂonsieur le /rdinistre ùélégué dans
leurs supports de communicotion (offiches, visuels numériques,vidéos,etc.).

Le Cqbinet rappelle ovec insistance que toute utilisotion de l'imoge officielle du Ministra
Délégué chargé des Sports et du Cadre deVie, que cesoit dons un codre institutionnel,
ossociotif ou privé, doit obligotoirement faire l'objat d'une demande formelle et d'une
qutorisotion expresse préoloble émqnont dudit Cobinet.

ÏouT contrevenont à cette exigence s'expose oux sonctions prévu es par lo législotion en
vigueur, notomment en mqtiàre d'otteinte au droit à l'imoge, de foux usoge de titre ou
encore de diffusion d'informqtions trompeuses.

Le Cobinet du Ministre se réserve le droiT d'engager toute oction oppropriée à
l'encontre des outeurs de tels ogissements.

Nous oppelons donc au respect des procédures et à la responsabilité detous les oeteurs
qfin de préserver l'intégrilé, et l'image des institutions de lo Républigue.
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